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POLE DE COORDINATION INTERMINISTERIELLE 
 
 

Arrêté PCI n° 2021- 41 du 21 juin 2021 portant délégation de signature au titre de la mise en 
œuvre du programme d’investissement d’avenir de Nanterre dans les Hauts-de-Seine 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

Délégué territorial de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) 
 

 
VU le décret n° 2004-123 du 9 février 2004 modifié relatif à l’Agence Nationale pour la Rénovation 
Urbaine, 
VU la convention modifiée du 12 décembre 2014 entre l'Etat et l'ANRU relative au programme 
d'investissements d'avenir (action : « Ville durable et solidaire, excellence environnementale du 
renouvellement urbain »), 
VU le règlement général et financier en vigueur relatif à l’action « Ville durable et solidaire, 
excellence environnementale du renouvellement urbain », axe 1 « Viser la très haute  

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Anne CLERC, en qualité de Préfète 
déléguée pour l’égalité des chances auprès du Préfet dans les Hauts-de-Seine ; 

 

ARRETE  
 

 
ARTICLE 1 :  
En cas d’absence ou d’empêchement du préfet du département des Hauts-de-Seine, délégation de 
signature est donnée à Madame Anne CLERC, préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du 
préfet des Hauts-de-Seine, pour le programme d’investissement d’avenir (action : « Ville durable et 
solidaire, excellence environnementale du renouvellement urbain ») relatif au projet de Nanterre pour 
signer :  
 
- les conventions attributives de subvention,  

 
ARTICLE 2 :  
Cette délégation sera applicable à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
 
 
ARTICLE 3 :  
Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine et la directrice de l’unité départementale de 
l’hébergement et du logement des Hauts-de-Seine sont en charge, chacun en ce qui les concerne, de 
l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Hauts-de-Seine.                                                                                                 

 
Le Préfet des Hauts-de-Seine, 

 
Signé 

 
Laurent HOTTIAUX 
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